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RÉPUBLl41UE DU SÉNÉGAL :1Jaha" le

3 0 AVR. 1970
uN PEUPLE - UN BUT - LiNE FOI

Je pré:Jidenl Je ta /~éputACfue

z) (J~

Monsieur le Président ,

J'ai 1 'honneur de vous transmettre ci-joint
un décret de présentation à l'ÂSsemblée nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à ratifier le
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en date
du I2 juin I968 , ouvert à la signature à. Washington, à.
Londres et à Moscou en juillet I968 •

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à. la délibération de l'Assemblée
nationale •

Veuillez agréer , Monsieur le Président
l'assurance de ma haute considération.

- Monsiem- le Président de l'Assemblée
nationale

-DAKAR-
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ETRANGERES
RAPPORT de PRESEN'rÂTION

"

TRAITE SUR LA NON PROLIFERATION
DES Alli'1ESNUCLEAIRES

.'

C'est en application des résolutions 1655' (XVI) du 4 :Décembre
1 961 ,2028 (XX) du 19 Novembr~' 1965, 2149 (JP{I) du 4 Novembre, ,1966, l ,',,,

2 153 A> (XXI) du 17 Novembre 1966, et 2346 i (XXII) d'u 19 décembre '1~96J"
l' f' •••••,- ~ ", . . f'~i .,J." "* ". ',t'II " .f\ 'p;d~ l'Assemblée Générale de l',Orgô.,nisationdes Nations Un.i es , ~'~a.at1reiil'

aux: me sures susceptible s de promouvoir un d é sa.rmemerrtgénéral 'e'ift cO'millet
que la Conférence du Comité sur le désarmement a tenu plusieurs séances

1 .'

de négociations autour de projets successifs de traité de non-proliféra-,
tion des armes nucléaires, conjointement présentés par les Etats-Unis
~t l'Unio~ Soviétique ~ partir du 24 Août 1967.

Après avoir approuvé un texte définitif tenant compte des
observations formulées par ses autres membres, la Conférenc~ le soumit
à l'Assemblée Générale de l'ONU qui l'adopta au cours de sa,vingt-
deuxième session, par la ré~olution 2373 (XXII) du 12 Juin 1968.

Dans cette résolution, l'Assemblée Générale se félicite du
~rai té sur la non-prolifération des arme s n uclé~ires.

Elle prie les Gouvernements dépositaires - Etats-Unis, .'
Royaume-Uni de Grand~ Bretagne, et d'Irlande du Nord9 UnionSoviétigue ~'
d'ouvrir le Traité ~ là signature et à la ratification à une date aussi'
rapprochée que possible et exprime l'espoir que les adhésions au Traité
seront nombreuses de la part, tant des Etats dotés d'armes nucléaires
que de ceux non dotés de telles armes.
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Âux termes dU,Traité, les Etats dotés d'armes nucléaLres si-
gnataires s'engagent à

- Ne pas transférer, soit directement, soit indirectement des armea
nucléaires ou di sposi tifs nucléaires à des Etats 110ndotés d'armes
.nucLéaf.r-es

l'

Ne pas, les mettre sous leur contrôle

Ne pas les aider à en acquérir.

.

Les Etats non dotés d'armes nucl-éaires s'Gngagent également
à ne pas accepte r de recevoir de telles armes et à ne pas en fa.briquer.

Une, des innovations importantes du Traité est conten ue dans:
ses articles IV et V traitant de l'utilisation de l'énergie nucléaire
à des fins pacifiques, en particulier au bénéfice des Etats non dotés, ,

d'armes nucléaires'.

Conformément à ces dispositions, tous les signataires ont le
droit d'effectuer des reoherches sur l'énergie nucléaire, de produire

et utiliser' cette énergie à des fins pacf f'Lques. Il pourront au.se t
acquérir les matières brutes, les produits fissiles spéciaux ainsi que
l'équipemen~ nécessaire à la transformation,àl'utilisation et à la

production de matières nucléaires à.des fins pacifiques.

Il convient de noter qu'en dépit de ces dispositions favorables
à l'affectation de l'énergie nucléaire à des usages pacifiques, le
Traité a été accueilli avec r-éser-vespar certains Etats, parmi lesquels

le Brésil et l'Inde qui reprochent notamment à cet accord de réserver

aux quatre puissances nucléaires membres du Conseil de Sécurité une
r-esponaabi.La t~ exclusive' dans le domaine du maintien de la paix, .et de','

constituer, pour les pays non dotés d'armes nucléaires, une mesure de
non-armement.

Dès Lor s , il est nettement apparu que la valeur et l'efficacité
du Traité sur la non prolifération 'dépendaient de la volonté, et de
l'urgence avec laquelle les puissances nucléaires feraient' suiv:re cet
.ac cor-d d "au t r-es mesures pratiques de désarmement.
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C'est pourquoi l'Assemblée Générale de
l'l' ••

lors de.'ses sessions ,o~dinaires de 1968 et 1969,
de~ndant aux puissances nucléaires de suspendre

l'ONU a cru devoir','
. \ '1 'fvoter des résolutions

complètement
les essais de ces types d'armes ;.

- de ne ménager aucun effort euaceptri ble ~'amener des ::prgrès'i
substanti els dans, l~ domaine du désarmemènt nucléaire ;

- et de conclure un accord de désarmement général et c~mplet.
La première phase des négociations entre les Etats-Unis et

l'Union SoviétiquQ pour la limitation et la réduction des armements stra-
tégiques, qui s'est tenue à Helsinki (Finlande) du 17 Nèvembre au 22
Décembre 1969, a donné dès résultats qui sont généralem ent considérés'
comme positifs.

1Ces négociations préliminaires ont fait naître l'espoi:r que dès
progrès réels seront enregistrés en matière de désarmement dans les

>années à venir.
Le Conseil de Sécurité a, en outre, complété le Traité sur la

i '

non-prolifération par la résolution 255 du 19 Juin 1968 dite "des ga-
ranties" par laquelle elle a accueilli, avec sàtisfaction, l'engagement
des puissances nucléaires parties au Traité de fournir une assistance
imm~diate, conformément à la Charte, à tout pays non doté d'armes nu-
cLé ai.r-ee partie au même Traité qui serait vf.c t.Lme.rd ' un acte ou l' obj et
d'une menace d'agression nucléaire de la part d'un pays-tiers.

Le Traité prévoit la ratification par quarante pays, en dehors
des trois pays dépositaires, 'comme condition requise pour son entrée' en

r

vigueur. Ces derniers, de même que vingt-quatre Etats, l'ont déjà ratifié
Le Sénégal, qui a constamment encouragé toutes les mesures ten-

dant à promouvoir la paix et la sécurité internationales, a signé avec
quatre-vingt cinq autres pays, le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires dans les cc:'.pitalesdes trois pays dépositaires •
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Ce Traité, intervenant à la suite du Traité d-aMoscou de
1963 sur l' Lrrt erd f.c td on partielle des essais nucléaires et celui sur!
les principe s régissant les' activités des Etats en matière d' e:%plorat:lon

, ' ,
et d'utilisation do l'espace extra-atmosphérique, constitue, sans nul
doute, un maillon important dans le chemin du désarmement généxal et
complet.

1

Compte tenu de l'importance qu'il revêt et de la caution mo-
Tale que le Sénégal a toujours apportée aux mesures de désarmement, il
serait vivement souhaitable que co traité soit ratifié par le Oouve r-.
nement de la République du Sénégal.

, Dakar, le 22 Janvier 1970

P. 'le tllinis tre et par délégation

le Directeur de Cabinet

r

Cheikh 1. FALL'-'

"

\'./
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ASSENBLEE NATIONALE
COMMISSION DE LA DEFENSE

~ f3 ~~G

L!~ A P P' 0 R T

PAR DIENOUH Hi\LICK NDIAYE
RAPPORTEUR

+

SUR LE PROJET DE LOI N° 23/70
autorisant le Président de la République
à ratifier le Traité sur la Non-proliféra-
tion des armes nucléaires en date du 12 Juin
1968, ouvert à la signature à WASHINGTON,
à LONDRES & à MOSCOU en Juillet 1968.

+

+
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

L'Assemblée Générale de l'Organisation des Nations Unies
a pris, en 1965, 1966 & 1967, des résolutions tendant à promouvoir un
désarmement Général et complet.

Le 24 Août 1967, un projet de Traité de non prolifération
des Armes Nucléaires es t présenté par les Etats Unis et l'Union
Soviétique.

Les Etats Unis, le Royaune Uni de Grande Bretagne et de l'Ir-
lande du Nord et l'Union Soviétique ont été priés d'ouvrir le traité
à la signature et à la ratification des Etats dotés d'armes nucléaires
et de ceux qui ne sont pas dotés.

Tous les signataires ont le droit d'effectuer des recherches,
de produire et d'utiliser cette énergie, mais à des fins pacifiques.

Par ailleurs, les états posséàant les armes nucléaires preil-
!lent l'engagement de protéger ceux qui ne sont pas dotés.

La République du Sénégal, par ses intentions pacifiques et
la volonté maintes fois manifée de vivre, en bonne entente avec les
autres Etats, a signé, avec les 85 autres Etats, le tr ai t é sur la non
prolifération des armes nucléaires.

La Commission de la Défense émet un avis favorable à la ra-
tification de ce traité par le Président de la République.

LE RAPPORTEUR
DIENOUM HALICr N' DIAYE
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ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATURE----------------

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1970

ln) A p P o R T

fait aU nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règlement IntérieUr

sur

le projet de loi N° 23/70 autorisant le Président de la République
à ratifier le Traité sur la Non-Prolifération des armes nU-

cléaires en date du 12 Juin 1968, ouvert à la signa-
ture à WASHINGTON, à LONDRES et à MOSCOU en

Juillet 1968.

par M. Bécaye SOW

Rapporteur.
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Monsieur le président,
Mes chers collègues,

Dans la recherche des mesures susceptibles de
promouvoir Un désarmement général et complet, l'Assemblée Générale des
Nations Unies en application de plusieurs résolutions votées de 1961
à 1967 a adopté le texte définitif du traité sUr la Non-prolifération
des armes nucléaires soumis par la conférence du comité de désarmement.

AUx termes du traité, les Etats dotés d'armes
nucléaires signataires s'engagent à :

- Ne paS transférer, soit directement, soit indi-
rectement des armes nucléaires ov dispositifs nucléaires à des Etats
non dotés d'armes nucléaires;

- Ne pas les mettre sous leur contrtle;
- Ne pas les aider à en acquérir.

Les Etats non dotés d'armes nucléaires s'engagent
égalel~ent à ne pas accepte~ de recevoir de telles armes et à ne pas
en fabriquer.

Toutefois, tous les signataires dU traité ont le
droit d'effectuer des recherches sur l'énergie nucléaires, de produire
et utiliser cette énergie à des fins pacifiques.

Ces dernières dispositions n'ayant pas donné
satisfaction à certains états, l'Assemblée Général de l'ONU a crU
devoir voter d'autres résolutions demandant aUX puissances nucléaires
de suspendre complètement;

-les essais de ces types d'armes;
-de ne ménager aUc~~ effort susceptible d'amener

des progrès substantiels dans le domaine du désarmement nucléaire;

-et de conclure Un accord de désarmement général et
complet.

. ·1· ..
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Le Conseil de sécurité a d'autre part oomplété le
traité par Une résolution du 19 JUin 1968, par laquelle les puissances
nucléaires signataires s'engagent à fournir Une assistance immédiate,
à tout pays non doté d'armes nUcléaires partie aU même traité qui
serait victime d'Un acte ou l'objet d'une menade d'agression nucléaire
de la part d'un pays tiers.

La condition requise pour l'entrée en vigueur dU
traité étant la ratification par quarante pays, en dehors des trois
pays dépositaires ~ le Sénégal toujours fidèle à sa politique de paix,
a signé avec quatre vingt cinq autres pays, le traité sur la Non-
Prolifération des armes nucléaires dans les capitales des tr~is
pays dépositaires.

Convaincue que notre pays n'a jamais cessé d'oeuvrer
pour promoUvoir la détente internationale, votre Commission de la
Législation, de la Justice, de l'Administration Générale et du
Règlement Intérieur vous recommande d'adopter le texte qui vous est
soumis.-
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ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATuRE

PREtnERE SESSION ORDINAIRE DE 1970----------------------------------

IL)
Il ( A Ro TP P

fait a1.<nom

de la Commission des Affaires Etrangères

sUr le

projet de loi N° 23/70 autorisant le Président de la République à

ratifier le Traité sur la Non-Prolifération des armes nucléaires
en date du 12 Juin 1968, ouvert à la signature à WASHINGTON,

à LONDRES et à MOSCOu en Juillet 1968. t

par M. Serigne Babacar DIOP

Rapporteur.
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Monsieur le Président,
Mes chers collègues,

Votre Commission des Affaires Etrangères, saisie
sur le fond, a examiné le projet de loi nO 23/70 tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier le Traité sUr la Non-Prolifé-
ration des armes nucléaires en date du 12 juin 1968, ouvert à la
signature à WASHINGTON, à LONDRES et à MOSCOU en Juillet 1968.

L'objectif visé dans ce traité est de prévenir
les dévastations qU'une guerre nucléaire ferait subir à l'hUmanité
entière; d'où la nécessité pour chaque pays de ne ménager aUcun
effort afin d'écarter le ~isque d'une telle guerre et de prendre des
mesures en VUe de sauvegarder la sécurité despeuples.

C'est, précisément, en application des résolutions
1955 (XVI) du 4/12/1961, 2028 (XX) dU 19/11/1965, 2149 (XXI) du
4/11/1966, 2153 (XXI) du 17/11/1966 et 2346 (XXII) du 19/12/1967 de
l'Assemblée Générale de l'ONU, relatives aUx mesures sUQceptibles
de promouvoir Un désarmement général et complet que la Conférence du
Comité sur le désarmement a tenu plusieurs séances de négociations
autour de projets successifs, conjointement présentés par les Etats-
Unis et l'Union So~iétique à partir du 24/8/1967.

Mais ce n'est qU'aU terme de dix mois de négocia-
tion que la Conférence a pU enfin soUmettre Un texte définitif à

l'Assemblée Générale de l'ONU, qui l'a adopté, aU cours de sa vingt-
deuxième session par la résolution nO 2373 d~ 12/~/1968 •.

Les .Etats-unis d'Amérique, le Royaume Uni de
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, et l'union Soviétique furent
alors chargés d'ouvrir le Traité à la signature et à la ratification
aU niveau de leurs capitales respectives.

Son contenU pourrait se résUmer ainsi

1°/- Les Etats signataires dotés d'armes nucléai-
res s'engagent à

../ ...
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a) Ne pas transférer, soit directement, soit indirecte-
ment des armes nUcléaires OU dispositifs nucléaires à

dès Etats non dotés d'armes nUcléairesj

b) Ne pas les mettre sous leur contrelej

c) Ne pas les aider à en acquérir;

2°/- Les Etats signataires non dotés d'armes nuclé-
aires s'engagent également à :

a) Ne pas accepter d'en recevoir;
b) Ne pas en fabriquer.

Les articles IV et V de l'accord qui traitent de
l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques con-
tiennent des dispositions qU'il importe de noter, parce que sauvegardent
les intérêts légitimes des Etats comme le nOtre, dont les préoccupa-

. ~~e. t l' .t~ons sont autre~la possess~on d arme nUc ea~re.

En effet, en vertu de ees dispositions, tous les
signat~ires ont, non seulement le droit d'effectuer des recherches sur
l'énergie nUcléaire, de produire et d'utiliser cette énergie à des
fins pacifiques, mais ils pourront aUssi, dans le cadre d'une coopé-
ration vivement souhaitée, acquérir les matières brutes, les produits
fissiles spéciaUX ainsi que l'équipement nécessaires à la transforma-
tion, à l'utilisation et à la production des matières nucléaires à des
fins pacifiques.

En dépit de ces dispositions favorables, le Traité
a été accueilli avec réserve par certains Etats qUi lui reprochent
notamment de réserver aUx qUatres puissances membres du Conseil de
Sécurité, une responsabilité exclusive dans le domaine du maintien de
la Paix; et de constituer dans le même temps pour les pays non dotés
d'armes nUcléaires, yne ~~~re de non-a~~n1 avec tout ce que cela
comporte de permanente soumission an chantage.

../...
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Dès lors, il est nettement apparu que l'efficacité
voire méme la valeur du traité dépendaient de la volonté et de la
dili~ence avec lesquelles les puissances nucléaires feraient suivre
cet accord, d'autres mesures pratiques de désarmement.

c'est pourquoi l'Assemblée Générale de l'ONU a
cru devoir lors de ses sessions ordinaires de 1968 et 1969, voter des
résolutions demandant aUx pvissances nUcléaires de suspendre complète-
ment:

- les essais de ces types d'armes;
de ne ménager aucun effort susceptible d'amener
des progrès substantiels dans le domaine du
désarmement nucléaire;
et de conclure un accord de désarmement général
et complet.

La première pha~Q daa négociations entre les
Etats-Dnis et l'Gnion Soviétique poUr la limitation et la réduction
des armements stratégiques, qUi s'est, tenue à Helsinki (Finlande) du
17-11 aU 22/12/1969, a donné des résultats qui sont généralement
considérés comme positifs.

Ces négociations préliminaires ont fait en tout
cas naître l'espoir que des progrès réels pourront être enregistrés
en matière de désarmement dans les années à venir.

Le Conseil de Sécurité, de son ceté, a complété
le Traité sur la Non-Prolifération par
1968 dite "des garanties" par laquelle
l'engagement des puissances nUcléaires

la résolution nO 255 du 19 Juin
é~

a/accueilli, avec satisfaction,
parties du Traité, de fournir

Une assistance immédiate, conformément à la charte, à tout pays non doté
d'armes nucléaires partie du méme traité qui serait victime d'un acte
OU l'objet d'Une manàce d'agression nUcléaire de la part d'Un pays-
tiers.

Il est à noter enfin que le traité prévoit la ra-
tification de qUarante pays, en dehors des pays dépositaires, pour son

../ ...
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entrée en vigueur.

Ces derniers, de mè~e que quarante trois Etats
l'ont déjà ratifié à la date du 5 Mars 1970.

Le Sénégal qui croit moins à la force des armes
qU'aUx vertus du dialogue pour résoudre les différents, et qui a tou-
jours et constamment encouragé toutes les mesures tendant à promouvoir
la paix et la sécurité internationalesa été encore fidèle à lui-même,
en y àPposant sa signature aU niveau des trois capitales dépositaires,
et ce parmi les premiers.

Ce traité, intervenant à la suite du traité de
Moscou de 1963 sur l'interdiction partielle des essais nUcléaires et
celui sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique,
constitue bien s~r un pas non négligeable dans la voi~ du désarmement
général et complet qu'ambitionne l'humanité éprise de paix.

Mais, il ne faut gUè~~; se faire d'illusion, car
aussi longtemps que des puissances nucléaires comme la France OU la
Chine populaire seront à Q.·-rét::artde tels accords, leur efficaci té sera
sujette à' caution.

Monsieur le Président,mes chers collègues, la
Commission des Affaires Etrangères vous propose,en dépit des lacunes
que voilà, l'adoption du projet de loi qui vous est soumis.
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autorisant le Président de la République
à ratifier le Traité sur la non-proliféra-
tion des armes nucléaires en date du 12
Juin î968, ouvert à la signature à Washing-
ton] 2. Londres et à Hoscou en Juillet 1968.

r:f

1?AS;31i'L.8CSE NA'J..\IONALEa délibéré et a adopté 1

LE l :~~:C·~.i.I:~-;..:;\~:r :'';~~ ::JA FmFSBLIQUE pr-orru Lgue lé: loi
dont la t«::l,'?';~l·· s.·c:i., ~

A.I:tTICLEUN"::C1ü.8r-"--
Le J:?résirlcmtde la République est autori sé à

ratifier le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
en date du 12 Juin 1968 et ouvert à la signature à Was::üngton,
Londre s et Thioscou en Juillet 1968.

La présente loi sera exécutée comme loi
de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 6 JUIF 1970

lvY
Léopold Sédar SENGHOR.
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T RAI T E
sur la non-prolifération des armes nucléaires

Jjes Etats gui concluent le présent _Tr<:Üté, ci-après
dénommés "Les Parties au Traité",

Cone.i.ô éz-arrt les dé'\rastations qu 1 une guerre nucléaire-ferait suvir à l'hwnanité entière et la nécessité qui en résulte
de ne ménager aucun effort pour écarter le risque d'une telle
guerre et de preYldre des mesures en vue de sauvegarder la sécurité
des peuples,

Persui.1désque la prolifl4ri.ltiondes armes nucléaires---
augementerai t con sLdé r-a blement le risque de guerre nucléaire,

En .conformité avec les r(~sol1).tionsde l'Assemblée générale
de l'Organisation des Nations Unies demandant la conclusion d'un
accord sur la prôvention d'une plus grande dissémination des armes
nucléaires,

S'engageant à coopérer en vue de faciliter l'application
des garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomique aux
activités nucléaires pacifiques,

Exprimant leur appui aux efforts de recherche, de mise
au point et autres visant à favoriser l'app.Lâ ce.tLon , dans le cadre
du système de garanties de l'Agence interne::tionale de l'énergie
atomique, du principe d' une gar-an t i,e efficace du flux de matières
brutes et de produits fissiles spéciaux grâce à l' ernp.Lo i, d'instruments
et autres moyens techniques en cert~Üns points stratégiques,

Affirmant le principe selon Leque L les avantages des
applications pacifiques de la t3chnologie nucléaire, y compris tous
sous-produits tocb'lologiques que les Et2ts dotés d'armes nucléaires
pourraient obtenir par la mise au point de dispositifs nucléaires
explosifs, devr,>,ientêtre accessibles, à des fins pacifiques, à
toutes les parties au Traité, qu'il s'agisse d'Etats dotés ou non
dotés d'armes nucléaires,

Convaincus qu'en application de ce principe, toutes les
Parties au Traité ont le droit de participer à un échange aussi lar-
ge que possible de renseignements scientifiques en vv.e du développe-
ment plus poussé des utilisations de l'énergie atomique à des fins
pacifiques, et de contribuer à ce développement à titre individuel
ou en coopération avec d'autres Etats,

.1.
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Déclaran1 leur intention QO parvenir au plus tôt à la
cessation de la course cLUX armements nuc.Léo.Lr-es et de prendre des
mesures efficaces dalls la voie du d:s~rmo0cnt nucléaire,

Demandant instamment 13. coopération de tous les Etc'lts
en vue d' atce i.ndz-c cet obj ect i.f ,

Rapp81ant que les Par-ti.c s au 'l'!'r'Cité de 1963 Lnt er-d.i.aarrt
les essais d' armes nucléaires dans l' '':'ctmosphère?dans l'espace ex-
tra-atmosphérique et sous l'edu ont, dane le Pr-é ambu.l.odudi t Trai-
té p exprimé leur détermination de chercher à as.cur-e:r l'arrêt de
toutes les explosions expérimentales d'ur~es nucl~aires à tout
jamaiiiiet de poursuivre les négociations à cette fin,

Désireux de promouvoir la d,,~tenteLn t or-nat Lona.Le et le
renforcement de la confiance entre Etats afin de f2ciliter la ces-
sation de la fabrication d'armes nucl~aires, la liquid~tion de
tous les stocks existants desdites armes, et l'élimination des ar-
mes nucléaires et de leurs vecteurs des arsénaux nat Lonaux en ver-
tu d'un traité sur le désarmement général et complot sous un contra-
le irite-.rrl;"ti:onQl'stri.qtet efficace.

Rappelant que, conf'or-mémerrt 8, ln Chc.r to des Nations
Unies p les Etats doivent s'abstenir, dan s Leur-s r(;l~'ttionsinter-
na t.Lone.Les , de recoUl1'irà la menace ou à l'emploi de la force,
soit contre l' Lrrt égrL té terri 't ori.a.Leou l' indfpendance politique
de tout Etat, soit de toute autre m2ni~re incompatible avec les
Buts des 1,jationsUnies, et -.tU'il f'aut L;.Voriser l' ét.b1issement et
le maintien de la paix et de la Eiécurité internationales cm ne
détournant vers las armui1cmts que le minimum des ressources hu-
maines et iconomiquos du monde~

Sont cfJnvcnJ2:.sde ce qui suit
..:\rticlepremier

Tout Eté.:.tdoté d J armes nucléaires qui est Partie au
Trai té s'eng2gc à, ne tran.s:fér~'!rà qui que ce soit, ni directement
ni indirectement, des armes nucléaires ou autr3s dispositifs
nucléaires oAplosifs, ou le contrôle de telles armes ou de tels
dispositifs explosifs 9 et à n'aider, n'encourager ni inciter
d'aucune façon un Etat non doté d'armes nucléaires, quel qu'il
soit, à fabriquer ou acquérir de qU81que autre i1anièrc des armes

./.
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le de toIles armes ou de tels dispositifs explosifs.
ou le contrô-

Article II

Tout Et.t non doté d'armes nucléaires qui est partie au traité
s'engage à n'accepter de qui que ce soit, ni directs8ent ni indirec-
tement, le tr?us:fert d' arrne s nucléaires ou autres di.apos i.tifs explo-
sitifs nucléaires ou du contrôle de telles armes ou de tels disposi-
tifs explosifs ; ~ ne fabriquer ni acquérir de quelque autre mani~re
des armes nucLéa.ï r-ee ou aut re s dispositifs nuc.Léaa.r-e s explosifs ; et

à ne rechercher ni recevoir une ad.d e quelconque pour la f·:brication
d'armes nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs.

Article III
1. Tout Etat non doté d'armes nucléaires qui est partie au

Tr8.ité s' engiJ,:.;eà accepter les gn.rc~nties stij)ulées dans un accord

qui sera négOCié et conclu avec l'Agence interntiomùe de l'énergie
atomique, conformément au Statut de l'Agence Lnt e.rn.rt i.onaj,e de l' é-
nergie atomique et au syst~me de garanties de l8.dite Agence, à seule
fin de vérifier l'exécution des obligations ac,;sUIl1éespar ledit Etat
aux termes du présent Traité en vue d'empêcher que l'énergie nuclé-

aires ne soit détournée de ses utilisations pacifiques vers des ar-
mes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires. Les mo-

dalités d'applic2tion des g~ranties requises par le présent article
port cr-on t sur les matj.(;res brutes et les pr-odu.L ts fissiles spéciaux,

que ces matières Ott produits soient produits, trcü té ou utilisés
dans une installütion nucléaire pr-Lnc i.pa.Le ou se trouvent en dehors

d'une telle Lnst a.l.Lat i.on , Les gan-,nties requises par le présent ar-

ticle s'appliqueront à toutes mati~res brutes ou tous produits fis-
siles apéc Laux c1:~l:lS toutes les activités nucLéad.r-e s pacifiques exer-

cées sur le territoire ci 1 un tel Et o.t , sous sa juridiction, ou entre-
prises sous son contrôle en quel.quo lieu que ce soit.

2. Tout Et~:~tpar t.i.e au Traité s ' engage à ne pas fournir

a) de matières brutes ou de produits fissiles spéciaux, ou
b) d'~quipements ou de matières sp6cialsment conçus ou prépa-

rés pour le tr,ü t.oment , l'utilisation ou la production de produits

fissiles apé c.i aux 9 à un Etat non doté dl armes nucléaires, quel qu'il

soit, à des fins pacifiques, à moins que lesdites m&ti~res brutes

./ .
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ou lesdi t~-3produits fissiles sp6ciaux ne s oterrt SOll'dr:3 aux gc~ran-
ties requises par le présent article.

3. Les Gar~nties requises par le prisent ~rticle seront mises
, .-, , t· r» • , • • t . dl' t· l IVen oeuvr-e oo [,l2.Dlere a aa L3-'.:,J.lreaux :i~'..é3pOSl-::Lons 0 ~ al' lC e

du présent Tr ité et à éviter d'entr ver 10 dévelopnoillent économi-~ - ...

que ou t~clmolo3iqu8 des pnrties ~u T2ité, ou 12 coop4r~tion inter-
nationale d~nB le dcm~ine des 2ctivit~s nucléaires pGcifiques, no-
tamment 1(;~'-1 '~0.h:.n.,:;Gsi,~,-terL~tio~1[~l.lXde matières o t d' équi~ements nu-
cléaires peur le croi t cmcnt.,

tières nucl~ci~os à 108 fins
l ! utilL3;-,ti.on ou la production de ma-

paoi t'Lques , conf'or-mémcnt aux disposi-
t· d . , ,. 1 -+- •• l t"" ,lons u pr,.:S"ê1:n;;3T'"GIC_Lee v au pr-a.nc i.pe o,e g,:lTl1 le enonce au pre-
ambule du pr~f;u.'1t trei té.

4. Los Et ts non dotés d'armes nucléaires qui sont parties au
Traité concluront dus accords avec l'Ag.:mcG inturn,c'tion.:;.le de l' é-

. .•.. . ". f . . d' t t" lnergle D.uODllq11U pour s a GlS'Eure aux ex.i.gence s u presen ar lC e,

soit à titre individuel, soit conjointoment avec d'autres Et~ts con-
~ / , ""t t t d l'Ag ., t " .. " l' r " t "r or-mement au Li a .u e eric e a.nt or-na Loria.Le QG __ d1ergle a orm.que ,
La négociation de ces accords commencera dano les 180 jours qui sui-
vront l'entrée en vigueur initiale du présent tr.üté. Pour les Etats
qui déposeront lour instrument de r;tific?tion ou d'::ldhésion après

" ladite période de 180 jours 9 la l'lGgociatiol! de ces accords commen-
cera au plus tZ".rd à la date de dépôt dudi t instrument de ratifica-
tion ou dl adhésion 0 Losdi ts accords devr-orrt entrer en vigueur au
plus t.ar-d 18 mois )arès la dz.te du COIIlf201100mentdes nligociations.

Article IV

1. Aucune d:i.spordtion du . ,pr8sont trd té? 11C; sera interprétée com-
me por-tr-rrt atteinte au droit in':':Llién.·lblc;de toul~OS les par-t Les au

tr::~.ité de dévo Lo~'per 1,:: rec:lerche? La pr-oduct i.on et J_' utilisation de
l'énergie nucléaire à dZ?G fins pacifiques? sans discri;:,ünn.tion et
conformément :::èUX d.ü,:)or,ütions dos ar-t i.cLes premier et II du présent

tr8.i té.

2. Toutes les parties au trei té s' :-ng::::.gentà f;_:.cili ter un échan-

ge aussi laree qua possible diéquipement, de matières et de ren-
seignements scientifiques et technologiques en vue dos utilisations
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques? et ont le droit d'y

participer. Les partios au traité en mesure de le faire devront
aussi coopérer en contribuant, à titre individuel ou con-
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Jona'El\tIENTAVEC D',iUTRCS Etat s ou des organisations internationales,
au développement plus poussé des applications de l'énorgie nuclé-
aire à des fins pacifiques, en particulier sur les territoires des
Etats non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties o.u Tro.ité,
compte dûment tenu des besoins des régions du monde qui sont en
voie de développement.

Jiçticle V
Chaque Par-t i,o au 'l'raité s'engage à prendro des mesures

ap~ropriées pour assurer que, conforwément au présent Traité, sous
une surveilJance inte nationale appropriée et par 12 voie do pro-
cédur œ Lnt er'na tLone.Les appropriées, les avan tage s pouvan t découlor
des applications pacifiques, quelles qu'elles soient, des explosions
nucléaires soient accessibles sur une base non discriminatoiree aux
Etats non dotés d'Qrmes nucléaires qui sont Parties au Tr2ité, et
que le coût pour lesdites Parties dos dispositifs explosifs uti- -,
lisés soit aussi réduit que possible et ne comporte pas de fTaio
pour la recherche et 12. mise au point. Les Etat s non dot é s d'armes
nucléaires qui sont Parties au Traité seront en mesure d'obtenir
des avan t.age s do cette nut ur e , conformémemt à un accord intorno.tio-
na.L spécial ou à cles accords internationaux spécü1.ux, pn.r l' ontre~
mise d'un organisme .i.n'tor-na t Lona.L appr-opr Lé où les Et,ts non dotés
d'armes nucléaires seront représentés de man.Lèr-o ad équnt e , Des né-
gociations à ce sujet coômenceront le plus tôt possible après l'en-
trée en vigueur du Traité. Les Et..ts non dotés d'ar-me s nuc Léci.r-e s
qui sont parties au Traité pourront aussi, s'ils 10 souh2itont,
obtenir ces averrt.ago s en vertu d'accords bilatéro.1JJc.

Article VI
Chacune des Parties au 'fraité s'onL,~~geà poursui vro de

bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relativos à
la cessation de la course aux é;Tmelùontsnucléaires à une date
rapprochée et au arne091'.1t . nucléaire, et sur un traité de désar-
memont général et complet sous un contrôle intornat::'ono.lstrict
ot efficace.

Article VII
Aucune clause du prssont Traité no porte atteinte au droit

d'un groupo quoLconquo d f Et.a t e de conclure dos tréü tés régionaux
do façon à assurer l'abf3oncc totalo d'armes nucléaires sur leurs
territoires respectifs.
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Article VIII
I. Toute P~rtie au Traité peut proposer dos amendements

au présent 'rruité. Le t.cxte da tout amend emcrrt proposé sera eoumi.s
aux Gouvernements déposi tairc.~squi 18 corumuni.quer-orrtà toutes les
Parties au Traité. Si \1...11. tiers des Par tLe s au 'rraité ou davantage
en font alors la domund e ~ les gouvornomonts déposi toi.r-cs convoque-
ront une conféronce à laquelle ils invitoront toutes les Parties
au Traité pour étudier cet amendement.

2. Tout amcnd omerrt au présent Traité dovr-a êtro approuvé
à la majorité des voix de toutes les Parties nu Traité, y compris
les voix de tous les Etats dotés d'armes nucléaires qui sont Par-
ties au Traité et do toutes los autres Parties qui, à la date da
la communication de l'amendement, sont membres du Conseil des Gou-
verneurs do l'Agance internationale de l'énergie atomique. L'amen-
dement entrera en vigueur à l'égard de toute partie qui déposera
son instrument de ratification dudit amendement, dès 10 dépôt de
tels instruments de ratification par la ~jorité dos parties, y corn..•.
pris les instruments de r-at.Lf'Lca ti.on de tous les Etr.ts dotés d'ar-
mes nucléaires qui sont parties au Traité et de toutes los autres
parties qui, à la. d.e.te de la commun.i.cat.ion de l'amend cmorrt, sont
membres du Conseil dos Gouvornccmrs de l'Agcmce intcrnc..tioncüo de
l'énergi-.::atomique. Par la auit.e, l' amend emerrt orrtrcr-a on vigueur
à l'égard de toute autre partie dès le dépôt de son instrmnent de
ratification de l'ancndemorrt ,

3. Cinq ;':',11.S apr-è s l'entré on vigueur du présent Tr[ü té,
une conférence d.os par-tLos au Tr=lité aura lieu à Genève (Suisse),
afin d'examiner le fonctiolli"lomentdu présent Traité en vue de s'as-
surer que les objectifs du préambule et les dispositions du Traité
sont en voie do Té<-j.li~ci"tion.Par la suite, à des intervalles de
cinq ans, une ma j o.ri t é des parties au ;.rr:~Litépour-r-a obten.ir , en sou-
mettant u.ne proposition à cet off0t aux Gouvernements dépositaires,
la convocation d'autres conférences aysnt le mêmo objet, à savoir
examiner le fonctionnemont du Traité.

4rticle IX
m __.!J..L __ . ..1... ~ ..L. ~ Î_ ,.... ..;..-. ,...+ ,., ...:l-. +_ ..., ''-''<'''''4

.'.'. /
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.2. Le présent Traité sera soumis à IG ratification des

Etats signataires. Les instruments ~e ratification et les instruments
d'adhésion seront déposés auprès des Gouvernoments de l'Union des
Républiques Socialistes Soviètiques, du Royaume-Uni de Grando-

i Bretagne et d'Irlande du Nord~.et des Etats-Unis d'Amérique, qui
;

sont par les présentes désignés comme gouvernements dépositaires.
3. Le présent Traité entrera en vigueur après qu'il aura

été ratifié par los EtiltS dont les gouvernements sont désignés
co~ne dépositaires du Trsité, ot par quar2nte autres Eto.ts signa-
taires du présent Traité, et après le dépôt de leurs instruments
de r-a tLf'Lca't i.on ; Aux fins du présent Traité, un Etat doté d'armes
nucléaires est un Etat qui a fabriqué et a fait exploser une arme
nucléaire ou un autre dispositif nucléaire explosif avant le 1°
Janvier 1967.

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou
d'adhésion seront déposés après l'entrée en vigueur du présent
Traité, celui-ci entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs
instrlli~entsde ratification ou d'adhésion.

5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai
tous les Etats qui auront signé le présent Traité ou y auront
adhéré de la date de chaque signator&~ de la date de dépôt de chaque
instrument de ratification ou d'adhésion, de la date d'entrée en
vigueur du présent Traité et de la date de réception de toute
demande de convocàtiand'uno conférence ainsi que do toute autre
communication.

6. Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements
dépositaires conformément à l'article 102 de la Charte des Nations
Unies.

Article X
1. Chaque Partie, dans l'exercice do sa souverainoté na-

tionalo, aura le droit de se retirer du Traité si elle décide quo
des événements extraordinaires, en rapport avec l'objet du pré-
sent Traité, ont compromis les intér~ts suprêmes de son pays.
Elle devra notifier co retrait à toutes les autres Parties au
Traité ainsi qu'au Conseil de sécurité de l'Organisation des
Nations Unios avec un préavis de trois mois. Ladite notification
devra contenir un exposé des événements extraordinaires que l'E-
tat en question considère comme ayant compromis ses intérêts

.J.
suprêmes.
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2. Vingt-cinq ans après l'entrée en vigueur du Traité,

une conférence sora convoquée en vuo de décidor si 10 Traité do-
meurora on vigueur pour une durée indéfinio, ou sorn prorogé pour
un~ ou plusieurs périodes supplémentaires d'une durée déterminéo.
Cotte décision sora prisa à la majorité des partios au Traité •

.A.rticloXI.
Lo présent Traité, dont les toxtos russo, anglais, français,

ospagnol et chinois font ég~lomont foi, sora déposé dans los ar-
chives dos gouvernements dépositaires. Des copios certifiées con-
formes du présent Traité seront adrosséos par les Gouvornoments
dépositaires aux gouvornomonts des Etats qui auront signé le Trai-
té, ou qui y auront adhéré.
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a. [lJ

autorisant le Président de la République
à ratifier le Traité sur la non-proliféra-
tion des armes nucléaires en date du 12
Juin î968, ouvert à la sienature à Washing-
ton, à Londres et à Boscou en Juillet 1968.

~f...

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré -et a adopté1

LE ~RESIDENT DE LA RErUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit ;

~~TICLE UNIQVE~-
Le Frésiéient de la République est autorisé à

ratifier le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
en date du 12 Juin 1968 et ouvert à la signature à Wasjüngton,
Londres et Moscou en Juillet 1968.

La présente loi sera exécutée comme loi
de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 6 JUIN' 1970

C~y
Léopold Sédar SENGHOR.
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T RAI T E
sur la non-prolifération des armes nucléaires

., #es Etats gui concluent le présent Tro.ité, ci-après
dénommés "Les Parties au Traité",

Considérant les dévastations qu'uno guerre nucléaire
:ferait subir à l'hwnani té entière et la nécessité qui en résulte
de ne ménager aucun effort pour écarter le risque d'une telle
guerre et de prendre des mesures en vue de sauvegarder la sécurité
des peuples,

~.

Persuadés que la prolifération des armes nucléaires
augementerai t consic1,5r2blement le risque de guer-r-enucléaire,

En conformité avec les résolutions de l'Assemblée générale
de l'Organisation des Nations Unies demandant la conclusion d'un
accord sur la prévention d'une plus grande dissémination des armes
nucléaires,

S'engageant à coopérer en vue de faciliter l'application
des garanties de l'Agence internationale de l'énergie atomique aux
activités nucléaires pacifiques,

Exprimant leur appui aux efforts de recherche, de mise
au point et autres visant à favoriser l'appâ.Lce.t i.on, dans le cadre
du système de garanties de l'Agence internationale de l'énergie
atomique, du principe d'une garuntie efficace du flux de matières
brutes et de produits fissiles spécial~ grâce à l'emploi d'instruments
et autres moyens toclmiques en certains points stratégiques,

Affirmant le principe selon lequel les avantages des
applications pacifiques de la technologie nucléaire, y compris tous
sous-produits tecr~ologiques que les Etats dotés d'armes nucléaires
pourraient obtenir par la mise au point de dispositifs nucléaires
explosifs, devr::üent ~tre accessibles, à des fins pacifiques, à
toutes les parties au Traité, qu'il s'agisse d'Etats dotés ou non
dotés d'armes nucléaires,

Convaincus qu'en application de ce principe, toutes les
Parties au Traité ont le droit de participer à un échange aussi lar-
ge que possible de rensei~1ements scientifiques en vue du développe-
ment plus poussé des utilisations de l'énergie atomique à des fins
pacifiques, et de contribuer à ce développement à titre individuel
ou en coopération avec d'autres Etats,

.1.
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Déclarant leur intention de parvenir au plus tÔt à la
cessation de la. course aux armements nucléaires et de prendre des
mesures efficaces dans la voie du désHrmememt nucléaire,

Demandant instamment la coopération de tous les E tè.::tts
'" en vue d'atteindre cot objectif,

Rappelant que les Par-t i.ee au 'fraité de 1963 interdisant
les èssais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace ex-
tra-atmosphérique et sous l'eau ont, dans le Préambule dudi t Trai-
té, exprimé leur détermination de chercher à assurer l'arr~t de
toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires à tou-t
jamaiQ et de poursuivre los négociations à cette fin,

Désireux de promouvoir la détente internationale et le
renforcement de la confiance entre Etats afin de faciliter la ces-
sation de la fabrication d'armes nucl~aires, la liquidation de
tous les stocks existants desdites armes, et l'élimination des ar-
mes nucléaires et de leurs vecteurs des arsénaux nationaux an ver-
tu d'un traité sur le désarmement général·et complet sous un contrÔ-
le irttem'i:t:i:onal'stri.qtet efficace.

Rappelant que, conformément 8_la Char-t e des Nations
Unies, les Etats doivent s'abstenir, dans leurs rGlations inter-
nationales, de reco~1r à la menace ou à l'emploi de la force,
soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique
de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les
Buts des Nations Unies, et qU'il f'au'tfavoriser l'éta,blissement et
le maintien de la paix et de la sécurité internationales en ne
détournant vers los armements que le minimum des ressources hu-
maines et économiques du monde,

Sont conve:rm.sde ce qui suit
~\rticle premier

Tout Etat doté d'armes nucléaires qui est Partie au
Traité s'engage à ne transférer à qui que ce soit, ni directement
ni indirectement, des armes nucléaires ou autrGs dispositifs
nucléaires explosifs, ou le contrôle de telles armes ou de tels
dispositifs explosifs; et à n'aider, n'encourager ni inciter
d'aucune façon un Etat non doté d'armes nucléaires, quel qu'il
soit, à ~abriquer ou acquérir de quelque autre manière des armes

./.
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nucléaires ou autres dispositifs nucléa.ires explosifB, ou le c~ntrÔ-
le de toIles armes ou de tels dispositifs explosifs.

Article II

Tout Etat non doté d'armes nucléaires qui est partie au i;r3.ité
s'engage à n'accepter de qui que ce soit, ni directement ni indirec-
tement, le transfert d'armes nucléaires ou autres dispositifs explo-
sitifs nucléaires ou du contrOle de telles armes ou de tels disposi-.
tifs explosifs ; à ne fabriquer ni acqu~rir de quelque autre manière
des armes nucléaires ou aut.r-e s dispositifs nucléaires explosifs ; et
à ne rechercher ni rGcevoir une aide quelconque pour la fabrication
d'armes nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs.

Article III
1. Tout Etat non doté d'armes nucléaires qui est partie au

Traité s'engnse à accepter les g8.ranties stipulées dans un accord
qui sera négocié et conclu avec l'Agence internationale de l'énergie
atomique, conformément au Sta.tut de l'Agence internationale de l'é-
nergie atomique et au système de garanties de lndite Agence, à seule
fin de vérifier l'exécution des obligations assumées par ledit Etat
aux termes du présent Traité en vue d'empêcher que l'énergie nuclé-
aires ne soit détournée de ses utilisations pacifiques vers des ar-
mes nucléaires ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires. Les mo-
dali tés d'application des gar-an t Les requises par le présent article
porteront sur les matières brutes et les produits fissiles spéciaux,
que ces matières ou produits soient produits, traité ou utilisés

dans une installation nucléaire principale ou se trouvent en dehors
d'une telle installation. Les garanties requises par le présent ar-
ticle s'appliqueront à toutes matières brutes ou tous produits fis-
siles apéc Lau...x dans toutes les activités nucléaires pacifiques exer-
cées SlIT le territoire d'un tel Etat, sous sa juridiction, ~u entre-
prises sous son contrOle en quelque lieu que ce soit.

2. Tout Etat partie au Traité s'engage à ne pas fournir
a) de matières brutes ou de produits fissiles spéciaux, ou
b) d'équipements ou de matières spécialement conçus ou prépa-

rés pour le traitement, l'utilisation ou la production de produits
fissiles spéciaux, à un Etat non doté d'armes nucléaires, quel qu'il
soit, à des fins pacifiques, à moins que lesdites matières brutes

.1.

Cf loi n°1970/20 du 06 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



·'~
" Ii

"

,J

~ "•
" /4

ou lesdi ts produits fissiles apé cLaux ne soient sounu s aux ga:rt.t.n-
ties requises par le présent article.

3. Les gara.nties requises par le présent article seront m:isee
en oeuvre de manière à satisfa.ire aux dispositions de l'artic:l..eIV
du présent Traité et à éviter d'entraver le développement écorlomi-
que ou teclu101ogique des parties au Taité, ou la coopération inter-
nationale dans le domaine des activit~s nucléaires pacifiques, no-
tamment les échange s internationaux de matières at d' équil10ments nu-
cléaires pour le trai teillent9 l'utilisation ou la production dG ma-
tières nucléaires à des fins pacifiques 9 conformément aux disposi-
tions du présent article et au principe de g<:l.rantieénoncé au pré-
ambule du présent traité.

4. Les Et ts non dotée d'armes nucléaires qui sont parties au
Trai té concluront des accords avec l'Agence internationale de l' é-
nergie atomique pour satisfaire aux exigencos du présent article,
soit à titre individuel 9 soit conjointement avec d'autres Etats con-
formément au Statut de l'Agence internationale do l'énergie atomique.
La négociation de ces accords commencera dans les 180 jours qui sui-
vront l'entrée en vigueur initiale du présent traité. Pour les Etats
qui déposeront leur instrument de ratification ou d'adhésion après

, ladite période de 180 jours 9 la négoc Lat.Lon' de ces accords commen-
cera au plus tard à la date de dépôt dudit instrument de ratifica-
tion ou d'adhésion. Lesdits accords devTont entrer en vigueur au
plus tard 18 mois parès la date du COillIT\8nCementdes négociations.

Article IV
I. Aucune disposition du présent traité ne sera interprétée com-

me portant atteinte au droit inaliénable de toutes les parties au
trait~ de d6velopper la recherche, la ~roduction et l'utilisation de
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, sans discrimination et
conformément aux dispositions des articles premier et II du présent
traité.

2. Toutes les parties au traité s'engagent à faciliter un échan-
ge aussi large que possible d'équipement, de matières et de ren-
seignements scientifiques et technologiques en vue des utilisations
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, et ont le droit d'y
participer. Les parties au traité en mesure de le faire devront
aussi coopérer en contribuant 9 à titre individuel ou con-

Cf loi n°1970/20 du 06 juin 1970

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



r

~
).

"

~'

"

.•-.-.......,.., l_' .•...,...",...,.,.. .•••."._~ •.._ .•.,.....•.,_.'.,

••..
/5

JOINTE1VIENTAVEC D'AUTllES Etats ou des organisations interné:l.tionnles p

au développement plus poussé des applications de l'énorgie nuclé-
aire à des fins pacifiques, en particulier sur les territo:1ros des
Etats non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties au Tra:1té,
compte dament tenu des besoins des régions du monde qui sont on
voie de développement.

!,rticle V
Chaque Partie au Traité s'engage à prendre des mesures

approprlées pour assurer que, conformément au présent Trai-té, sous
une surveillance inte nationale appropriée et par la voie do pro-
cédurœ: internatiomües appropriées, les avantages pouvant découler
des applications pacifiques, quelles qu'elles soient, des explosions
nucléaires soient accessibles sur une base non discriminatoireet aux

. - .
Etats non dotés d'armes nucléaires qui sont Parties au Tr2ité, et
que le coût pour lesdites Parties des dispositifs explosifs uti- -',
lisés soit aussi réduit que possible et ne comporte pas de frais
pour la recherche et la mise au point. Les Etats non dotés d'armes"

:'1

nucléaires qui sont Parties au Traité seront en mesure d' ob tcn Lr- '
des avantages de cette nature, conformément à lli1 accord in~ornatio-
nal spécial ou à des accords internationaux spéciaux, par l'entre-
mise d'un organisme international approprié où les Et,-~tsnon dotés
d'armes nucléaires seront représentés de manf.èr-e adéquate. Des né-
gociations à ce sujet commenceront le plus tôt possible après l'en-
trée en vigueur du Traité. Les Etd,ts non dotés d'armes nucléaires
qui sont parties au Traité pourront aussi, s'ils le souhaitent,
obtenir ces avantages en vertu d'accords bilatéraux.

Article VI
Chacune des Parties au Traité s'engage à poursuivre de

bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relatives à
la cessation de la course aux armements nucléaires à une date
rapprochée et au arnensnt . nucléaire, et sur un traité de désar-
mement général et complet sous un contrôle internat~onal strict
et efficace.

Article VII
Aucune clause du présent Traité ne porte atteinte au droit

d'un groupe que;:Lconquo d'Etats de conclure des traités régionaux
de façon à assurer l'abGence totale d'armes nucléaires sur leurs
territoires respectifs.

___ . _1-
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Article VIII'
+-,.

~ I. Toute Partie au Traité peut proposer des amündeIDonts
au présent Traité. Lo texte da tout amend emerrt proposé sera soumis

,# aux Gouvernements clr5positaires qui It; communiqueront à tout0S les
Parties au 1'raité. Si un tiers des Parties au Traité ou davantage
en font alors la domand o , los gouvernements dépo~ü taires convoque-
ront une conféroncG à laquelle ils inviteront toutes les Parties
au Traité pour étudier ce;t amendement.

2. Tout amend emerrt au présent Tré:.ité dcvr-a être approuvé
à la majorité des voix de; toutes les Parties nu T~aité, y compris
les voix de tous les Et:1.tsdotés el' armes nucléaires qui sont Par-
ties au Traité et de toutes los autres Partios qui, à la date da
la communication de l'amendement, sont membres du Consoil des Gou-
verneurs do l'At3;oncointernationale de l'énergie atomique. L'amen-
dement entrera on vib~eur à l'égard de toute partie qui déposexa
son instrument de ratification dudit amendement, dès le dépôt de
tels instruments de ratification par la majorité des parties, y com-•.
pris les instrumonts de ratification de tous les Etats dotés d'ar-
mes nucléaires qui sont parties au Traité et de toutes les autxes
parties qui, à la du t e de la communication de l' amendernerrt, sont
membres du Conseil dos Gouverneurs de l'Agence internatiomüe de
l'énergie atomique. Par la suite, l'amendement entrera en vigueur
à l'égard de toute autre partie dès le dépôt de son instrmnent de
ratification de l'amendement.

..-.-, ..

3. CiIlq ans apr-è s l'entré en vi.gueur du présent Traité,
une conférence des parties au Traité aura lieu à Genève (Suisse),
afin d'examiner le fonctiorLYlement du pr8sent Traité en vue de s'as-
surer que les objectifs du préambule et los dispositions du Traité
sont en voie de réa.lisation. Par la suite, à des il1.tervalles do
cinq ans, une majorité des parties ~3,U J:raité peur-r-a obtenir, en sou-
mettant une proposition à cet effet a~~ Gouvernements dépositaires,
la convocation d'autres conférences ayant le même objet, à savoir
examiner le fonction.nem.ent du Traité.

Article IX

1. Le présent Traité est ouvert à la signature do tous les
Etats. Tout Etat qui n'aura pas signé le présent Traité avant son
ontrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article
pourra y adhérer à tout moment.
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2. Le présent Traité sera soumis ~ la ratification dos
Etats signataires. Le~ instruments 'de ratification et les ins~rumonts
d'adhésion seront déposés auprès des Gouv8rnement~ de l'Union dos
Républiques Socialistes Soviètiques, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord.,et des Etats-Unis d'Amérique, ~~i

/

sont par les présentes désignés comme gouvernements dépositaiT8S.
3. Le présent Traité entrera en vigueur après qu'il aura

été ratifié par les Etats dont les gouvernoments sont désignés
comme dépositaires du Traité, et par quarante Qutres Eto.ts siG~a-
taires du présent Traité, et après le dépôt de leurs instruments
de ratification. Aux fins du présent Traité, un Etat doté d'armes
nucléaires est un Etat qui a fabriqué et a fait exploser uno arme
nucléaire ou un autre dispositif nucléaire explosif avant le 1°
Janvier 1967.

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou
d'adhésion seront déposés après l'entrée en vigueur du présent
Traité, celui-ci entrera en vigueur à la date du dépôt de leurs
instruments de ratification ou d'adhésion.

5. Les gouvernements dépositaires informeront sans délai
tous les Etats qui auront signé le présent Traité ou y auront
adhéré de la date de chaque signa~&~ de la date de dépôt de chaque
instrument de ratification ou d'adhésion, de la date d'entrée en
vigueur du présent Traité et de la date de réception de touto
demande de convocàticnd'une conférence ainsi que de toute autre
communication.

6. Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements
dépositaires conformément à l'article 102 de la Charte des Nations
Unies.

Article X
l. Chaque Partie, dans l'exercice de sa souveraineté na-

tionale, aura le droit de se retirer du Traité si elle décide Que
des événements extraordinaires, en rapport avec l'objet du pré-
sent Traité, ont compromis les intér~ts suprômes de son pays.
Elle devra notifier ce retrait à toutes les autres Parties au
Traité ainsi qu'au Conseil de sécurité de l'Organisation des
Nations Unies avec un préavis de trois mois. Ladite notification
devra contenir un exposé des événements extraordinaires que l'E-
tat en question considère comme ayant compromis ses intérêts
suprêmes.

- /-
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c '." Vingt-cinq;ariSJPl;è~~~~"::~"e en viguetirdu Tr<;\:i..:'té,

.une co,nf€i';n~e sera.';'c6ff)ÎOquélen ~I:~cider '"dlle: 'l'raité de-
•. .,.;; . J ).t."'P'" ~.~,""',~ , ''l., '

meur-er-a è'n:" vigueur pom- une durée 'ihdéfinie, ou sera prorogé pour
J. .• . . •

unDou plusieurs périodes supplémentaires d'une durée déterrndLnéG.
", . "ff

Cette décision sera prise à la majorité des parties au Tr~~t~.
, .,' ~"';i{z'~\i}~

Art·'c.l,e XI ' ·;il;''i.&1f··t,\7"l 'i ttt~~1!':5/i ,~' ••,'~~
~~' :_~;:j 'j~ ~r':

Le présent Traité, dont les toxtes russe, anglais /fXan.çais,
.....•...

espagnol et chinois font également foi, sera déposé dans l~s ar-
chivos des gouvernements dépoe i,taires. Des copios certifié.~s:' con-
formes du présent Traité soront adressées par les Gouvern.'e:~tn'ts'

-::,:.~~Z' ,

dépositaires aux gouvernements des Etats qui auront signé~le '1rai-
té, ou qui y auront adhéré •
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